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ARTICLE 2

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, les député.es du groupe LFI s’opposent à la création des services de police 
municipale à compétence judiciaire élargie.

Ce nouveau paradigme proposé par le Gouvernement s’inscrit dans la continuité du désengagement 
de l’État dû au manque de moyens humains et matériels de la police et de la gendarmerie nationale. 
Avec la judiciarisation des polices municipales, le Gouvernement cherche à capter les ressources 
des communes et transfère des missions régaliennes aux polices municipales qui ne sont ni pensées, 
ni formées pour cela.

Cette extension des prérogatives des polices municipales est hautement problématique. Elle risque 
d’abord d’entraîner une rupture d’égalité entre citoyen·ne·s, selon le territoire dans lequel ils se 
trouvent. Comme le note la Défenseure des droits dans son avis sur le PJL : « Cette évolution 
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pourrait conduire à des niveaux d’intervention et des pratiques policières hétérogènes, 
incompatibles avec le principe d’égalité devant la loi et le service public. ».

Ensuite, cette réforme éloigne les polices municipales de leur mission première : être une police de 
proximité au service de la population, préservant la tranquillité et jouant un rôle de prévention de la 
délinquance. Avec la création des services de police municipale à compétence judiciaire élargie, 
c’est la dimension répressive de la police municipale qui se trouve renforcée au détriment de son 
rôle de police du quotidien. Les relations entre police et population, déjà fragiles, s’en trouveront 
certainement affaiblies.

Enfin, une telle évolution représente un grand danger pour l’État de droit. Le contrôle des parquets, 
déjà saturés, ne pourra s’exercer de manière effective sur l’action de police judiciaire des policiers 
municipaux. La dualité d’autorité (maire et procureur de la République) crée une confusion 
susceptible d’entraîner des nullités de procédure et des atteintes aux droits fondamentaux. Par le 
passé, le Conseil Constitutionnel a d’ailleurs déjà censuré des dispositions visant à étendre les 
prérogatives des polices municipales du fait du manque de garanties de contrôle effectif du pouvoir 
judiciaire. Le présent projet de loi ne résout pas le problème en ne proposant que des garde-fous très 
vagues et renvoyés pour l’essentiel à un futur arrêté ministériel.

Ainsi, les services de police municipale à compétence judiciaire élargie risquent de renforcer les 
inégalités devant la loi, d’accentuer l’arbitraire de la répression tout en fragilisant la légalité des 
procédures et de détériorer les relations Police-Population. Il faut donc purement et simplement les 
abandonner. C’est tout l’objet du présent amendement.


